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Des quotas de felllllles sont-ils nécessaires
pour davantage de parité en politique?
La Wallonie qu'après les au moins de communaux
vient de élections de femmes devra et les
décider 2018, un tiers composer les dép~tat~ons

conseils proVIncIales.

« Instaurer également une culture
du débat plus respectueuse»

Pour Hafida Bachir, l'adop-
tion de quotas représente

un enjeu pragmatique de démo-
cratie et non une question idéo-
logique.

Que pensez-volJs de cette déci-
sion de ménager des quotas de
femmes pour les collèges
communaux et les députations
provinciales?
C'est line at'ancée. Et lefait
d'avoir lin conBetWUIitrès large
autour de la proposition montre
que c'est un enjeu pragmatique
de démocmtie et 7Ionune ques-
tion idéologique. Pm' rapport
llU'x' quotas,j'estime qu'ils sont
une néce8,~itéd01PBle contexte où
l'on est. Pow'qlloi ? Pm'ce que
l'on est dans une sl,ciété prqfon-
dément inégalitairc. Il stiffit de
regardm'le,çstatistiques à ce
sujet, que publie régulièrement
I111.Ytitutwallon de l'évaluation,
de la prospective et de la stati,y-
tique (Jweps). Les inégalité.<;
entre hommes etfemmes restent
flagrantes à unt' série de ni-
t'eaux, Adopter des quotas est
selon moi un mO/lenpour nor-
maliser ln présence desfemme,ç
dmls le champ politique mais
aUl';,çipour changer leJimentali-
th. Car, ,~anscela, on peut conti-
nua' à imaginer que lesfemmes
ont autre chose àfaire que J~
s'occuper de politique. A terme,
l'objectif, c'est la parité.

Qu'il faille des règles pour y
arriver plutôt que de pouvoir
compter sur une évolution « na-
turelle », est-ce que c'est pour

VOUsun motif de déception?
Si l'on lail>,~echacun/aire comme
il veut par 'rapport à deI>enjew'
essentiels comme celui-là, on
peut encore attendre quelques
décm.nie,~ou quelque~'siècles
même avant de parvenir à l'ob-
jectiffi.t'é. On t1ient tout de même
d'une société patriarcale, Certes,
les choses ont évolué. Mais il
filllt encore de,ylevier,~de ce t.lJpe
pour crmtinuer à jouer 8u.,.le,~
mentalités. J'ai entendu Jacque-
line Galant évoquer le 1'espectdu
chaiet,dt' l'électeur. Je l'entends
mm:s n'oublions paç que lëlec-
tew' vit dalls la .yodété inégali-
taire quej'évoque, avec la soda-
lisation qui.y e,~tliée.

Des critiques se sont fait en-
tendre pour indiquer que dans un
ensemble moins large de femmes
s'impliquant en politique,
certaines d'entre elles invitées à
participer à des collèges commu-
naux ou à des députations
permanentes pourraient avoir de
plus faibles compétences .•.
Je ne t'oi,ç pas comment on a pu
déterminer que lesfemmes sont
m.oin.~compétentes. Est-ce un.e
que8tion qu.el'on pose à l'égar'd
d'hmnmes politique,~ ? Je ne di.ç
paB qu'i/faut m.ettre n'importe
qui n'importe où, MaiB ilfaut
pw·tir du principe que la compé-
tence s'acquiert enfonction de
l'ec'tpériena. Lesftmme.s aujour-
d'hui sont nettement plu •.~édu-
quées et ont paifois pouT.~uit'i
desfimnations bien plu<spoin-
tuellque œlles de leurs homo-
rogue.~masculins. Enfm, pui..s-

qu'on parle de compétences com-
munales en l'occurrence, il ,y 'agit
de compétence,~qui nécessitent
d'être proches des citoyens et de
leurs besoins. Au-delà de la
question des com.pétences, il ne
faut pas oublier que lesftmmes
continuent à assumer des com-
pétences multiples: éducatives,
familiales, ullniveau des per-
sonnes dépendantes ... Pour
pouvoir leur permettre d'invMtir
correctement le champ politique,
ilfaudrait aussi mettre des
condition.y à la pll1ticipation et
filire en ,Y01·tequ'il;1/ait une
meiltell/'e organisation, par
u:empl.e, de,ytemps de réunion,
des hOPYLÎ,·e,y... I[faudmit égale-
ment instau1'er une culture du
débat qui soit respectueu.sede•.~
homme.~et de.çftmme,ç.Aujour-
d'hui, il,lJa encore trop de
posture.y machüte,~.

Les femmes ont-elles quelque
chose à apporter en propre à la
gestion des communes, des
provinces? Ou est-ce que poser
ce genre de questions participe
selon vous à les reléguer dans un
certain type de rôles?
Ce qu'elles peuvent apporta est
lié à la ,çodalisatioll. Lesfemmes
ne sont pas naturellement plm
douées pour telle 01/. telle ma-
tière. Mais lefait qu'elles ap-
portent une ,~érieJe 7'e,yporlSabi-
lités, notammentfamiliales, les
rend plus sensibles par rapport
à ce,~questions-là (lU à ce.~be·
soin.s-là danI! une cmnmllne .•

PrapO$recuellll$ p,r
MATHIEU COUNET
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Emilie
Van Haute
Professeure en sciences
politiques à l'ULB, Emilie Van
Haute est la directrice ad-
jointe du Cevipol, le Centre
d'étude de la vie politique de
l'université bruxelloise,
Son travail porte principale-
ment sur l'analyse des par-
tis, de la participation poli-
tique, les élections et la vie
démocratique,
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« Sans quotas, la tendance
à l'équilibrage est très lente »
1l est nécessaire de

contraindre si l'on veut pro-
gresser vers davantage de parité,
constate Emilie Van Haute,

Comment jugez-vous la décision
d'instaurer ces quotas? Positive
ou contre-productive pour ces
femmes qui pourront être soup-
çonnées d'occuper un poste
uniquement pour remplir le
cadre fixé par la loi?
En l'absence de quotas, la ten-
dance à lëquilibmge dans la
campo.sitioTl des exécutifs est très
lente, à tOll.Sles niveaux de
pouvoir, Le rôle des quotas est de
venir accélérel'le processlls et de
,saSMtrer de cet équilib1'e san.s
devoir pas.sa par le mmwcment
naturel, La mise en place d'un
quota rIa impliquer une
contrainte pour les panis poli-
tiques qui va peut-être les pous-
ser à change1'Ieur mode de
recrutement au niveau local.

La Belgique est-elle particulière-
ment une mauvaise élève en la
matière?
Ce .sont le.spays ,scandinoL'es qui
s'en s01tent le mieID' sur ces
critè'res. Et ils ont dû passer par
de.s quotas au sein des partis
politique.s, et aussi dans le8
différents niveaux de pouvoir,
que ce soit au niveau législattf
ou e:dcutif Ils tendent à avoir
des meilleurs taux de représen-
tation des femmes, Chez nous, il
en /!.t!ù,taÎt d~jà. qun:nt à la pré.-
sence 8UTles li.~tes électorales,
induisant un. meillew' équilibre
dans les assemblées, et donc un

pro dans les exécutifs, Cela
fonctionne en cw;cade. Les pays
dont les chiffres sunt moins buns
qu'en Belgique 80nt des pall'Y qui
n'appliquent pas du tout de
quotas. Par ailleurs, lejàit que
l'on ,~oit dans un système majo-
ritai1'e ou p1'Oportionnel a un
impact SI11' cette qll.l!stion, Il sera
plusjàcile pOUT un gouverne-
ment composé d'un .~eulparti de
s'accorde'r en ,~Ollsein, que
lor,~que plusieurs partis 80nt
autour de la table et que la
responsabilité de l'éqmübre des
gen'res est plus dijJù8e et que le
nombre de postes à [h~tribl1er
est moins important,

N'aurait-il pas été souhaitable
que la parité soit instaurée,
plutôt qu'une proportion d'un
tiers de femmes?
Il est phu simple de rijormel'
prog1'essivement, de manière à
lai.~sel'le temps a'U.'(: acteur.~ de
s'adapter. Trouver du pel'solmel
politique prenll du temps et il
est impol'tant de laisser les
acteU1'Spolitiques le temps de
recruter et defi)1'1ner pour pro-
pose1' des per80nnalités poli-
tiques à de~fonctions pour
lesquelles el/es sont adaptées.
4fin d'ailleurs de couper cow't à
la question de la léb,ritimité de.s
personnes en place et de leurs
compétences,

Le manque de représentation des
femmes dans les assemblées
découle-t-i1 d'un problème plus
général de manque de représen-
tativité de nos institutions démo-

cratiques?
Les distorsion8 en termes de
l'epl'ésentativité entTe manda-
taires et population ne 80nt pa~
néce.~sairement spécifiques à la
Belgique. Partout, on a des 1'e-
p1'ésentants tendanciellement
plu;J masculins, plus éduqués,
de niveau socioproft.w;Îonnel
plutôt élevé, plutôt blU1u:s,âgés.
etc, La spécificité de la Belgique,
avec des 8c/1Ltins de listes qui
pe1'1nettent de choisir plusiell1's
élu.s par cin'onscription, permet
au:r partis de proposer davan-
tage de dit'er,<rité.Ils essayent de
flJmpOSe1'des li.~tes avec davan-
tage de divel'sité. Reste que les
di.~t{)1'fdons,sont qua.nd même là
et ilfaut sc demander ce que cela
implique sur les sujets débattus
dans les assemblées et les poli-
tiques publique~' adoptées,

Puisque le manque de représen-
tativité des assemblées ne
concerne pas que les femmes,
faut-il envisager des quotas
destinés à d'autres catégories de
la population?
Il s'agit de wntminte.~ plu.,-
complcves à mettre e'n route au
niveau des assemblées. Les cl'i-
th'es sont difficiles à définir et
sont mouvants, là où la ques-
tion du genre est plul! simple à
trancher, C'est là où la liberté
d'auto-organisation des partis
pe11l intervl?nir, Cel'tains partis
ont de.~règles internesfavori-
sant œtte diver8ité et vont plus
loin que ce que la loi prévoit ..•

Prop05 recnilli5 par
CORENTIN DI PRIMA
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